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Une citation qui en dit long  
« Implantés depuis 2014 au Saguenay–Lac-Saint-Jean, les ateliers 

d’autogestion des soins du programme J’avance ! ont fait leurs preuves 
en favorisant substantiellement le rétablissement des personnes vivant 

avec une problématique en santé mentale et en démontrant une 
diminution significative de leurs symptômes. C’est à travers l’expertise 

de huit organismes communautaires œuvrant en santé mentale 
chapeautés par l’ARACSM-02 que les trois cohortes d’animateurs formés 

ont offert plus de vingt-deux groupes dans l’ensemble de la région. Je 
crois personnellement que le programme J’avance! peut être implanté 

par d’autres organisations et ainsi être bénéfique pour un plus 
grand nombre de personnes. »

– Cynthia Tardif, directrice générale de l’Association des Ressources 
Alternatives et Communautaires en Santé Mentale au Saguenay–Lac-

Saint-Jean.



Une implantation concertée
 Les orientations ministérielles en santé mentale, le Centre national

d’excellence en santé mentale (CNESM) et la majorité des guides de pratique
recommandent l’implantation du soutien à l’autogestion des soins.

 En 2014, l’ARACSM-02 et l’Agence ont travaillé de concert afin d’évaluer la
possibilité de mettre en place des ateliers d’autogestion des soins dans notre
région.

 Le choix des ateliers s’est porté sur les ateliers d’autogestion conçus et
dispensés par l’organisation Revivre (J’avance ! Programme de soutien à
l’autogestion de l’anxiété, de la dépression et de la bipolarité).

 Portant sur les valeurs de l’entraide, la posture d’autogestion, le contenu,
l’espoir, la prise de pouvoir et le rétablissement.

 Un partenariat entre l’Association des Ressources Alternatives et
Communautaires en Santé Mentale du Saguenay–Lac-Saint-Jean et le Centre
intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) a permis de
travailler en étroite collaboration avec Revivre afin d’instaurer le service au
Saguenay–Lac-Saint-Jean au printemps 2015.



Une collaboration étroite
 L’Association des Ressources Alternatives et Communautaires en Santé

Mentale du Saguenay–Lac-Saint-Jean peut compter sur une
collaboration exemplaire avec Revivre depuis 2014.

 Des échanges fréquents, un partage d’expertise et de la promotion à
l’échelle du Québec sont le gage d’une collaboration basée sur le
respect des partenaires et du modèle toujours dans l’objectif de
répondre aux besoins de la clientèle.

 L’ARACSM-02 siège sur le comité aviseur J’Avance qui a été mis en
place en 2017.



Un fonctionnement efficient
 L’ARACSM-02 coordonne le déploiement des ateliers sur le territoire,

assure le support aux intervenants de même que la gestion
administrative du programme.

 Des ateliers d’autogestion de la dépression, de l’anxiété, de la bipolarité
et de l’estime de soi sont offerts à la population du Saguenay–Lac-
Saint-Jean.

 L’offre de services est diffusée sur les six territoires de la région soit
Alma, Chicoutimi ,Dolbeau, Jonquière, La Baie et Roberval.



Un fonctionnement efficient
 Pour l’animation de ces ateliers sur le territoire, des intervenants de huit

organismes en santé mentale ont été formés et accrédités par Revivre
(organisme fondateur des ateliers d’autogestion des soins). L’ACSM
Saguenay, le Centre de santé mentale l’ArrimAge, le Centre l’Escale, le
Centre le Bouscueil, le Centre Nouvel Essor, le Centre le Phare, le Centre
de prévention du suicide 02 et le Centre de Rétablissement le Renfort.



Un fonctionnement efficient
 Concrètement, il s’agit d’une démarche de groupe permettant aux

personnes vivant avec l’une de ces problématiques d’acquérir les
habiletés nécessaires à l’autogestion et ainsi améliorer leur qualité de
vie. Les ateliers se donnent sous forme de rencontres psycho-
éducatives qui s’échelonnent sur une période de 10 à 12 semaines. Entre
autres, les rencontres sont constituées d’informations théoriques,
d’exercices pratiques, de discussions et d’exercices à faire entre chaque
rencontre.

 De plus, un comité de travail portant sur l’autogestion des soins est en
place au sein de l’ARACSM-02. Cet arrimage permet d’assurer le bon
déroulement des ateliers à travers les réseaux locaux de services de la
région avec les divers organismes offrant les ateliers d’autogestion.

 Une rencontre annuelle de l’ensemble des intervenants formés a lieu
afin d’échanger sur les expériences liées aux ateliers.



Des intervenants formés
 Trois formations données par Revivre ont eu lieu en 2014, 2015 et 2017. Nous

avons actuellement 40 animateurs formés et 4 formateurs accrédités Revivre
(mai 2017).

 Formations d’animateurs :

 2014 : Formation de 23 intervenants avec Revivre

 2015 : Formation de 12 intervenants avec Revivre

 2017 : Formation de 12 intervenants avec Revivre

 2017 : Formation de 4 formateurs avec Revivre

 2018 : Formation de 8 intervenants



Une offre de services 

concluante
 Jusqu’à présent, 36 séries d’ateliers ont été offertes entre 2015 et 2018.

 2015-2016 : 11 ateliers d’autogestion des soins, 60 personnes

 2016-2017 : 11 ateliers d’autogestion des soins, 80 personnes

 2017-2018 : 14 ateliers d’autogestion des soins, 140 personnes

 Le choix du type d’atelier s’effectue selon les besoins de la clientèle de chaque
secteur. On remarque une augmentation considérable de la demande pour les
ateliers portant sur l’anxiété.

 2015-2016 : 5 anxiété, 5 dépression, 1 bipolarité

 2016-2017 : 8 anxiété, 2 bipolarité, 1 estime de soi

 2017-2018 : 10 anxiété, 1 dépression, 1 estime de soi, 2 bipolarité

 Jusqu’à maintenant, près de 300 personnes ont suivi l’une ou l’autre des séries
d’ateliers d’autogestion des soins au Saguenay–Lac-Saint-Jean.



Des outils de visibilité 

performants
 Afin de maximiser la participation

aux ateliers offerts, des outils de
promotion ont été produits.

 Affiches et dépliants

 Diffusion sur les réseaux sociaux

 Kiosques d’information

 Rencontres avec les directions en
santé mentale du CIUSSS

 Affichage sur les autobus

 On note une progression du
nombre de participants par atelier
et certains organismes ont même
des listes d’attente.



Des outils de visibilité 

performants



Des références diversifiées
 Pour ce qui est de la provenance des références, il est à noter que les

participants aux ateliers d’autogestion des soins ont été référés par différentes
ressources ou intervenants de la région.

 Entre autres, des intervenants de différents organismes communautaires, des
intervenants et infirmiers des équipes de santé mentale, des médecins, des
pharmaciens, des psychologues et des membres de l’entourage. Aussi, des
références ont été données par le Carrefour Jeunesse Emploi, le Cégep et un
groupe de médecine familiale.

 Finalement, la publicité sur les réseaux sociaux a également permis l’ajout de
participants et quelques-uns ont fait la démarche suite à une publicité qu’ils
ont vue dans le journal.

 Pour se permettre de connaître le degré de satisfaction des référents, un outil a
été créé pour les personnes qui agissent à titre de référent vers les organismes
de la région qui offrent les ateliers d’autogestion des soins. Cet outil est donc
utilisé dans la mesure du possible c’est-à-dire lorsque les intervenants sont en
mesure de rejoindre les référents.



Des résultats concrets
 Les résultats confirment une diminution significative des symptômes pour une

majorité des participants ayant complété la démarche d’autogestion des soins.
Selon les questionnaires utilisés (GAD-7, PHQ-9 et QdVTB), la cote diminue
pour la majorité des participants ayant suivi les ateliers, c’est-à-dire l’écart
entre le questionnaire complété à la première rencontre et celui lors de la
dernière rencontre.

 Pour les groupes sur l’autogestion de l’anxiété, le questionnaire de dépistage
pour les troubles anxieux GAD-7 comportant sept questions est utilisé (voir
annexe A). Ce questionnaire permet de mesurer à quel degré d’anxiété se situe
la personne (léger, modéré ou sévère).

 En ce qui a trait aux groupes portant sur l’autogestion de la dépression, le
questionnaire de dépistage PHQ-9 (voir annexe B) comporte neuf questions. Il
permet, entre autres, de déterminer le degré de la dépression allant de
l’absence de dépression à la dépression sévère.

 Finalement, pour ceux portant sur l’autogestion de la bipolarité, la version
longue du questionnaire QdVTB est utilisée (voir annexe C). Ce questionnaire
permet, entre autres, de mesurer la qualité de vie des personnes vivant avec un
trouble bipolaire.



Des résultats concrets
 Afin de connaître le niveau de satisfaction des participants en lien avec la

démarche d’autogestion des soins, un outil de mesure a été créé. Ce
questionnaire est remis à chaque participant à la dernière rencontre.

 Pour la majorité, les objectifs pour lesquels ils entreprenaient la démarche ont
été atteints. Plusieurs ont mentionné que les ateliers leur ont permis de mieux
se connaître, d’être en mesure d’évaluer leur état de santé, de mieux choisir les
comportements contribuant à être en possession de leurs moyens physiques et
psychologiques et, finalement, d’être en mesure de se mettre en action.

 Le parcours leur a permis de comprendre davantage leurs symptômes, de
mieux s’outiller au quotidien lors de périodes plus difficiles et d’observer des
changements significatifs au niveau de leurs comportements. Enfin, les
participants ont mentionné que ces ateliers leur ont permis de se sortir de
l’isolement, de développer une plus grande confiance en eux et de recevoir de
l’écoute et du soutien des pairs et des intervenants.

 Techniquement parlant, ils ont apprécié les discussions en groupe, les lectures
suggérées dans les fascicules et les exercices à faire dans les ateliers.

 Finalement, la majorité des participants a affirmé que les ateliers devaient
demeurer et qu’il était enrichissant de partager leur expérience avec les autres
participants.



Des outils de détection 

adaptés
 Annexe A : Questionnaire de dépistage pour l’anxiété GAD/7



Des outils de détection 

adaptés
 Annexe B : Questionnaire de dépistage pour la dépression PHQ/9



Des outils de détection 

adaptés
 Annexe C : Questionnaire de dépistage pour la bipolarité


